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Résumé
Cet article présente une étude de substitution d’un solvant utilisé pour le net toyage 
de graisse de silicone lors de la maintenance de disjoncteurs haute tension. Une 
méthodologie systématique de substitution en neuf étapes a été appliquée. Un co-
mité de substitution a été mis en place. Le solvant Securo (mélange de trichloroé-
thylène, perchloroéthylène et hydrocarbures saturés) a été identifié comme la source 
de problèmes d’irritation des muqueuses relevés chez plusieurs travailleurs. Des 
mesurages ont mis en évidence un potentiel de surexposition. Par ailleurs, le trichlo-
roéthylène et le perchloroéthylène sont classés comme cancérogènes. Des recher-
ches documentaires et auprès de fournisseurs ont permis d’identifier sept substituts 
potentiels : OS-20 (octaméthyltrisiloxane), lactate d’éthyle, Varsol® 3139, Skysol 
(mélange d’hydrocarbures saturés et de MMB (3-méthoxy-3-méthyl-1-butanol)), 
Voltz Red (mélange d’hydrocarbures saturés et de d-limonène), Ultrasolv 221  
(hydrocarbures saturés) et Teksol (mélange d’hydrocarbures saturés et de lactate de 
n-butyle). Des tests à petite échelle ont permis d’écarter quatre solvants sur la base 
d’évaporation trop lente ou de leur odeur. Les trois solvants Varsol® 3139, Skysol et 
OS-20 ont été sélectionnés pour une évaluation plus approfondie des aspects santé, 
sécurité et environnement. La recommandation finale a porté sur l’OS-20. Cette  
option n’a pas été retenue par l’entreprise pour des raisons économiques. Le solvant 
Skysol a été préféré. L’utilisation du rapport de danger de vapeur (« Vapour Hazard 
Ratio » (VHR)) a facilité la comparaison des options de substitution, bien qu’elle se 
heurte à l’absence de valeur limite d’exposition pour certaines substances comme 
le MMB. 
Mots clés : substitution, solvant, disjoncteurs, dégraissage, rapport de danger de 
vapeur

Abstract
Case study of solvent substitution in the cleaning of high voltage circuit 
breakers
This article presents a study of substitution of a solvent used for the cleaning of sili-
cone grease when performing maintenance tasks on high voltage circuit breakers. A 
nine steps systematic methodology of substitution was applied. A substitution  
committee was set up. The Securo solvent (mixture of trichloroethylene,  
perchloroethylene and saturated hydrocarbons) was identified as the source of 
problems of mucous membrane irritation experienced by several workers. Exposure 
monitoring revealed a potential of overexposure. In addition, trichloroethylene and 
perchloroethylene are classified as carcinogens. A literature search and information 
from suppliers made it possible to identify seven potential substitutes: OS-20  
(octamethyltrisiloxane), ethyl lactate, Varsol® 3139, Skysol (mixture of saturated 
hydrocarbons and MMB (3-methoxy-3-methyl-1-butanol)), Voltz Red (mixture of 
saturated hydrocarbons and d-limonene), Ultrasolv 221 (saturated hydrocarbons) 
and Teksol (mixture of saturated hydrocarbons and n-butyl lactate). Small scale tests 
discarded four solvents on the basis of slow evaporation or objectionable odour. 
Three solvents, Varsol® 3139, Skysol and OS-20 were selected for a thorough  
evaluation based on considerations of health, safety and environment. The final  
recommendation was the OS-20 solvent. For cost considerations, the company did 
not select the latter but chose Skysol. The use of the Vapour Hazard Ratio (VHR) 
made the comparison of the replacement options easier, although it was limited by 
the absence of occupational exposure limits for certain substances like MMB.
Keywords : substitution, solvent, circuit breakers, degreasing, vapour hazard 
ratio.

INTRODUCTION
Le 1,1,2trichloroéthène, communément appelé 
trichloroéthylène (TCE) et le 1,1,2,2tétra 
chloroéthène, communément appelé perchlo
roéthylène (PERC) sont des solvants organiques 
halogénés traditionnellement employés comme 
produits de nettoyage et dégraissage dans une 
grande variété de procédés industriels. Ces sol
vants présentent l’avantage d’être très efficaces, 
de s’évaporer rapidement et d’être ininflamma
bles. Bien qu’utilisés en majorité pour le dégrais
sage à la vapeur, le TCE et le PERC liquides 

servent également pour le dégraissage à froid 
(1). Le TCE et le PERC sont employés dans le 
dégraissage des métaux (2, 3) et dans le domaine 
du nettoyage d’équipement électrique (p.ex. 
modules électriques complexes, circuits impri
més et panneaux électroniques de composantes 
d’ordinateurs) (47). Le solvant à remplacer 
dans cette étude de cas est un mélange de TCE, 
de PERC et de coupe pétrolière (8).

D’un point de vue toxicologique, l’exposition 
aiguë au TCE et au PERC est associée à des 
effets de dépression du système nerveux cen
tral (SNC), d’irritation de la peau, des yeux 
et des voies respiratoires ainsi qu’à des effets 
systémiques d’atteintes rénales et hépatiques 
(9, 10). De plus, le TCE et le PERC sont clas
sés probablement cancérogènes pour l’humain 
par le Centre international de recherche sur le 

cancer (CIRC) (11). Sur le plan environnemen
tal, d’après le Gouvernement du Canada, les 
concentrations de TCE sont susceptibles de 
constituer un danger pour la vie ou la santé 
humaine, alors que les concentrations de PERC 
peuvent être nocives pour l’environnement (12, 
13). Les risques associés à l’utilisation de ces 
substances doivent être maîtrisés et gérés de 
façon prioritaire.

En santé au travail, la substitution cons
titue une méthode de prévention privilégiée 
car elle permet l’élimination à la source des 
facteurs de risque avant même d’envisager 
la possibilité de ventilation, d’isolement, ou 
de port d’équipements de protection indi
viduelle (1416). La substitution consiste à 
éli miner l’utilisation d’une substance dange
reuse en la remplaçant par une autre substance, 
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moins dangereuse, ou par un procédé différent. 
Diverses recherches ont permis de mettre au 
point des procédures pour l’implantation de la 
substitution (1723).

Cet article présente l’application de la métho
dologie proposée par Gérin et Bégin (2002) 
(18) à un projet de substitution d’un mélange 
comprenant des solvants chlorés utilisés pour le 
nettoyage et le dégraissage de disjoncteurs pneu
matiques haute tension. L’objectif est double : 
présenter des pistes de solutions pour ce type 
de travaux et discuter de l’application de la 
méthodologie.

MÉTHODOLOGIE
La démarche systématique en neuf étapes a été 

appliquée au projet de substitution (18).
Les deux premières étapes (identification du 

problème et formation du comité de substitu
tion) concernent les phases préalables à la réalisa
tion du projet de substitution. Une visite prélimi
naire de l’atelier a été effectuée afin de rencontrer 
les différents intervenants et d’apprécier le travail 
à réaliser. Lors de la 3e étape, une nouvelle visite 
du lieu de travail a été réalisée afin de recueillir 
l’ensemble de l’information nécessaire au projet 
de substitution. Lors d’une troisième visite, des 
mesures de vapeurs de solvants ont été effectuées 
pour établir les niveaux d’exposition des travail
leurs et la contribution relative de chacun des 
solvants. L’exposition a été évaluée pour trois 
travailleurs en poste personnel (24). À la 4e étape 
de la démarche, plusieurs options de rechange 
ont été proposées pour remplacer le solvant indé
sirable. Le choix des options provient de sources 
variées : proposition des fournisseurs, recherches 
documentaires et bibliographiques, études de cas 
de substitution des solvants. Pour la 5e étape, des 
tests à petite échelle ont été réalisés. Les solvants 
substitutifs ont été placés dans des vaporisateurs 
numérotés sans indication sur leur contenu. Il a 
ensuite été demandé à deux travailleurs, à raison 
de quatre solvants chacun, d’effectuer la tâche 
de nettoyage des disjoncteurs et de répondre 
à des questions concernant l’odeur, la perfor
mance et la vitesse d’évaporation des solvants. 
Une première sélection a alors été effectuée. 
Afin d’évaluer les conséquences des options de 
substitution retenues (6e étape), une recherche 
de littérature a été effectuée en considérant les 
dimensions santé, sécurité et environnement. 
Des soumissions pour les différents solvants 
ont été demandées auprès de plusieurs fournis
seurs de la région de Montréal. Pour effectuer la 
comparaison des options (7e étape), un tableau a 
été conçu avec les éléments de comparaison sui
vants : apparence, couleur, odeur, performance 
technique, point d’éclair, classification du CIRC, 

effets sur la santé, tension de vapeur, valeur li mite 
d’exposition (VLE), « Vapour Hazard Ratio » 
(VHR), potentiel de formation d’ozone tro
posphérique et prix. Le VHR (ou rapport de 
danger de vapeur) représente la propension d’une 
substance à dépasser sa VLE. Il peut aussi être 
défini comme un potentiel de surexposition. Le 
VHR d’une substance est égal au rapport de sa 
concentration de vapeur saturante (Csat) et de 
sa VLE exprimées en ppm (cf. équation 1) (25). 
Pour les mélanges, le VHRm se calcule en faisant 
la somme des VHR des composantes en les 
pondérant par la fraction molaire correspondante 
(x i) (cf. équation 2) (19).

Les 8e et 9e étapes de la démarche concernant 
l’implantation et l’évaluation de l’option de 
substitution sélectionnée ont été complétées par 
l’entreprise ellemême.

RÉSULTATS
Identification du problème 
(étape 1)

Une enquête d’hygiène du travail a été initiée 
en raison de plaintes de certains employés, 
des problèmes d’irritation des muqueuses et 
d’assèchement de la peau ayant été rapportés. Le 
solvant Securo a été identifié comme la source 
des problèmes d’irritation. L’enquête a alors 
mené à un projet de substitution afin de maî
triser l’exposition des électriciens d’appareillage 
aux vapeurs de solvants. Deux solvants étaient 
utilisés à des fins de nettoyage et de dégraissage 
lors de la maintenance et de la remise à neuf des 
disjoncteurs haute tension : le Securo (mélange 
de TCE, de PERC et d’une coupe pétrolière 
d’hydrocarbures saturés) et le propan2ol 
communément appelé alcool isopropylique ou 
isopropanol. Le TCE et le PERC sont des irri
tants de la peau, des yeux, et des voies respira
toires et sont classés probablement cancérogènes 
pour l’humain par le CIRC (911).

Le comité de substitution 
(étape 2)

Un comité de substitution a été mis en place 
avec les personnes suivantes :
•	 Représentants	 de	 l’entreprise	 (hygiéniste	 du	

travail, contremaître)
•	 Spécialistes	universitaires	en	santé	au	travail,	

Université de Montréal
•	 Travailleurs	(électriciens	d’appareillage)

Étude du problème et 
définition des critères 
de sélection (étape 3)
Description générale du 
fonctionnement des disjoncteurs

Les disjoncteurs haute tension sont des élé
ments qui permettent d’interrompre les circuits 
lors de surtensions afin de protéger le réseau 
électrique. Lors de ces perturbations, le disjonc
teur ouvre le circuit en séparant deux contacts 
électriques. La séparation physique ne suffit 
pas pour interrompre le courant car il se crée 
un arc électrique entre les deux contacts. Le 
disjoncteur pneumatique doit alors éliminer 
cet arc en augmentant rapidement la rigidité 
diélectrique entre les deux contacts en « souf
flant » l’arc électrique avec de l’air comprimé 
(26, 27). La chambre de coupure est la partie 
du disjoncteur où se produit l’interruption du 
circuit. C’est une chambre fermée avec des 
parties conductrices en aluminium et en tung
stène et des parties isolantes en porcelaine. Elle 
contient un contact fixe et un contact mobile 
et doit supporter de fortes pressions. Les dis
joncteurs pneumatiques utilisés possèdent plu
sieurs chambres reliées par des condensateurs 
de répartition de la tension.

Programme de maintenance 
des disjoncteurs

Les disjoncteurs sont des éléments essentiels 
des réseaux de transport d’énergie électrique. 
Un fonctionnement optimal est nécessaire et est 
assuré par un programme de maintenance. Ce 
dernier comprend les étapes d’entretien suivantes : 
démontage, nettoyage, dégraissage et remontage.

Origine de la graisse
Le guide d’entretien des disjoncteurs, 

interne à l’entreprise, spécifie l’utilisation de 
deux graisses du fabricant Dow Corning, 
la graisse M111 concernant les surfaces de 
contacts électriques concernant et celles de 
l’aluminium n’ayant plus d’anodisation et 
la graisse 33 pour lubrifier les surfaces de 
contact dynamique où se produit un frotte
ment. La graisse permet ainsi de minimiser 
l’usure mécanique et de protéger les surfaces 
électriques contre la corrosion (28, 29). De la 
graisse M111 est également appliquée sur tous 
les joints, excepté ceux qui sont en silicone, 
afin de les protéger contre l’abrasion et afin de 
réduire le taux de fuite de l’air comprimé des 
chambres de coupure.

Les solvants utilisés
Après le démontage, le nettoyage des pièces 

métalliques du disjoncteur s’effectue à l’aide 
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de deux solvants : le mélange Securo et 
l’isopropanol. Le mélange Securo est utilisé 
pour le dégraissage par aspersion et essuyage 
au chiffon et au tampon abrasif (ou bien à 
l’aide d’une ponceuse manuelle si nécessaire). 
L’opération est suivie d’une seconde aspersion 
avec de l’isopropanol et d’un essuyage au chif
fon afin de ne laisser aucune trace. Le solvant 

Securo est un mélange de solvants industriels 
composé de 15 à 35 % de TCE, 20 à 40 % de 
PERC et 35 à 60 % de coupe pétrolière (8). Le 
numéro du Chemical Abstracts Service (C.A.S.) 
de la coupe pétrolière (64742489) indique 
qu’il s’agit d’une fraction lourde hydrotraitée 
C6C13 qui s’apparente à l’Isopar K de la 
compagnie Esso (30). On estime que les travail

leurs (6 à 10) utilisent au total 200 litres par an 
de chacun des solvants.

L’exposition 
des travailleurs

Il existe une certaine concordance entre 
les effets d’irritation des muqueuses observés 
chez les travailleurs et les effets de toxicité 
intrinsèque des substances, particulièrement 
pour le TCE et le PERC considérés comme 
des irritants (9, 10). Selon l’utilitaire « Inter
actions toxicologiques » le TRI, le PERC, le 
solvant Stoddard et l’isopropanol ont des effets 
appartenant à la classe d’effets similaires 19 
(Atteinte du SNC) (31). Le calcul du ratio du 
mélange (Rm) est alors justifié afin d’évaluer 
l’exposition par inhalation relative à ce type 
d’effet (24). Par ailleurs, ces substances ne sont 
pas considérées comme ayant un potentiel 
significatif de pénétration percutanée (32). Les 
résultats des mesures d’exposition présentés 
dans le tableau 1 montrent un dépassement 
des normes pour un des trois travailleurs (Rm 
= 2). En moyenne, pour les trois travailleurs, 
les vapeurs d’isopropanol contribuent à moins 
de 15 % des valeurs de Rm, ce qui confirme 
l’importance accordée au solvant Securo par 
rapport à l’isopropanol.

Les exigences 
de l’entreprise

La pièce nettoyée avec le solvant ne doit pas 
comporter de résidu. L’élimination de la graisse 
ne peut pas être envisagée car elle est un élément 
essentiel du fonctionnement des disjoncteurs. 
Le solvant substitutif doit minimiser les risques 
pour les travailleurs et l’environnement.

Proposition d’options 
de rechange (étape 4)

Sept options de rechange ont été envisagées 
pour remplacer le solvant Securo (cf. tableau 2). 
Le Varsol® 3139 a été la première solution 
envisagée étant donné que ce solvant est utilisé 
par d’autres ateliers de l’entreprise qui effec
tuent des tâches similaires. L’OS20, le Skysol 
et le lactate d’éthyle ont été proposés par le 
comité de substitution à partir d’une revue de la 
littérature. L’OS20 est un organosiloxane 
formé essentiellement d’octaméthyltrisiloxane. 
Les organosiloxanes sont peu toxiques, sont 
efficaces pour dissoudre les graisses à base de 
silicone comme celles qui sont utilisées sur les 
disjoncteurs et ce sont des solvants approuvés 
par l’Environmental Protection Agency (EPA) 
des ÉtatsUnis en vertu de son programme 
SNAP (Significant New Alternatives Program) 
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Tableau 1. niveaux d’exposition aux solvants de travailleurs nettoyant des disjoncteurs.

Tableau 2. description des options de rechange proposées lors de l’étape 4.

*  EQM : exposition quotidienne moyenne, la durée d’échantillonnage  
est considérée comme représentative du quart de travail de 8h

**  VLE proposée par Esso pour l’Isopar K de numéro C.A.S. 64742-48-9
*** Concentrations estimées à la moitié des limites de détection selon la méthode 

de Hornung et Reed (49).

Abréviations :        
Rm : Ratio du mélange        
RSST : Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail (42)

Abréviations :
C.A.S. : Chemical Abstracts Service, American Chemical Society (Columbus, OH)
VLE : Valeurs limites d’exposition
RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail
SIMDUT : Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail
B2 : Liquides inflammables
B3 : Liquides combustibles
D2A : Matières très toxiques ayant d’autres effets
D2B : Matières toxiques ayant d’autres effets
D1B : Matières toxiques ayant des effets immédiats et graves

 *  VLE proposée par Esso pour 
l’Isopar K de numéro C.A.S. 
64742-48-9

 * *  VLE proposée par Esso pour 
l’Exxsol D110 de numéro C.A.S. 
64742-47-8

 * * *  VLE proposées par Dow Corning
 * * * * VLE de la Suède (50)
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comme substitut des substances appauvrissant 
la couche d’ozone (SACO) dans le nettoyage 
métallique (33). Le lactate d’éthyle est un 
« nouveau » solvant fabriqué à partir de la fer
mentation de glucides, approuvé comme additif 
alimentaire par la Food and Drug Administra
tion (FDA) des ÉtatsUnis et proposé comme 
dégraissant de pièces métalliques (34). Le Skysol 
est un mélange de coupe pétrolière hydrotraitée 
et de 3méthoxy3méthyl1butanol (MMB) 
utilisé comme solvant de substitution par des 
sociétés telles que RollsRoyce (Canada) Ltée 
dans le nettoyage de surface métallique (35). 
Les solvants Voltz Red et Ultrasolv 221 ont été 
proposés par un fournisseur local de solvants. 
Ces deux solvants sont majoritairement consti
tués de coupe pétrolière hydrotraitée. Le Voltz 
Red contient en outre 10 à 30 % de dlimonène. 
Tout comme les organosiloxanes, le dlimonène 
est approuvé par l’EPA en vertu de son pro
gramme SNAP. De plus, plusieurs projets de 
substitution ont permis de remplacer avec succès 
des solvants chlorés traditionnels par des solvants 
contenant du dlimonène (36).

Essais à petite échelle (étape 5)
Les résultats des essais sont présentés dans 

le Tableau 3. Parmi les huit solvants testés, 
seuls sept ont pu être évalués, le Securo ayant 
été immédiatement reconnu par le travailleur 
effectuant l’essai. Le Skysol et l’OS20 ont été 
évalués le plus positivement par les travailleurs. 
Le Teksol, l’Ultrasolv et le Varsol® 3139 ont 
également obtenu des appréciations favo rables. 
Néanmoins, pour le Teksol et l’Ultrasolv, 
l’évaporation a été jugée moyenne, plus lente 
que celle des autres solvants. Pour le Varsol® 
3139, les odeurs ont été jugées tout juste 
tolérables. En revanche, le lactate d’éthyle et 
le Voltz Red ont été immédiatement rejetés 
à cause de leur odeur inacceptable. L’odeur 
du lactate d’éthyle a été jugée intolérable et 
celle du Voltz Red a été jugée agréable sur 
une courte période mais désagréable sur une 
période prolongée de travail. Les trois options 
retenues après les tests à petite échelle selon les 
critères d’odeur, d’efficacité et d’évaporation 
sont l’OS20, le Varsol® 3139 et le Skysol.

Évaluation des conséquences 
des options retenues (étape 6)
OS-20

L’OS20 est constitué principalement d’octa
mé thyltrisiloxane avec une faible quantité (0,1 à 
1 %) d’octaméthylcyclotétrasiloxane qui se pré
sente dans le mélange comme une impureté. 
C’est un solvant inflammable en vertu des 

critères du Système d’information sur les ma tières 
dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) (37) 
et un irritant oculaire (33). De plus, le fabricant 
Dow Corning indique que l’octa méthylcy
clotétrasiloxane présente des effets sur la repro
duction chez le rat à des concentrations de 
500 ppm. Il classe ainsi la substance et le 
mélange OS20 toxiques sur la reproduction 
conformément au SIMDUT. Dow Corning 
propose une VLE de 200 ppm (8 h) pour 
l’octaméthyltrisiloxane et de 10 ppm (8 h) pour 
l’octaméthylcyclotétrasiloxane (38). L’EPA a 
jugé l’OS20 acceptable en vertu de son pro
gramme SNAP pour remplacer les SACO dans 
le nettoyage de surfaces métalliques. Par ail
leurs, l’OS20 contribue de façon négligeable à 
la production d’ozone troposphérique (33).

Varsol® 3139
Le Varsol® 3139 est la coupe pétrolière 

combustible correspondant au solvant Sto ddard 
(CAS 8052413). Le Varsol® 3139 contient 
typiquement 18 % d’hydrocarbures aroma
tiques dont le triméthylbenzène, le xylène, 
l’éthylbenzène et le naphtalène (39, 40). Les 
coupes pétrolières, comme le solvant Stoddard, 
sont classées dans le groupe 3 du CIRC c’est
àdire que ces mélanges ne peuvent être clas
sés quant à leur potentiel cancérogène chez 
l’humain (41). La valeur limite réglementaire 
du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail du Québec (RSST) est de 525 mg/
m3 afin de prévenir des effets d’irritation des 
yeux et des muqueuses ainsi que des effets 
de dépression du SNC (42). En raison de 
la présence d’hydrocarbures aromatiques, le 
Varsol® 3139 fait partie de la famille des 
composés organiques volatils contribuant à la 
formation d’ozone troposphérique (43).

Skysol
Le Skysol est un mélange d’hydrocarbures 

saturés et de MMB. Le Skysol possède un point 
d’éclair de 43 °C, il n’est donc pas un solvant 
inflammable mais combustible en vertu du 
SIMDUT. Le Skysol est utilisé depuis cinq ans 
par la compagnie RollsRoyce (Canada) Ltée 

(Lachine, Québec) comme produit de rem
placement du TCE, employé pour le dégrais
sage manuel (35). L’expérience de l’utilisation 
du Skysol chez RollsRoyce (Canada) Ltée n’a 
pas révélé de problèmes sanitaires apparents 
(44). Le MMB contenu dans le Skysol est un 
éther de glycol qui a fait son apparition depuis 
peu sur le marché. Il est soluble dans l’eau, bout 
à 173 ºC, son point d’éclair et sa tension de 
vapeur sont respectivement de 68 °C et 125 Pa 
à 25 °C (45). Une revue de la toxicologie de 
cette substance effectuée par le gouvernement 
japonais ne soulève d’inquiétude que pour 
l’irritation oculaire et cutanée (45). Les sources 
d’information concernant cette substance sont 
néanmoins très limitées alors que rien n’a été 
publié dans la littérature scientifique et qu’il 
n’existe pas de VLE. Le numéro C.A.S. de la 
coupe pétrolière (64742489) indique qu’il 
s’agit d’un mélange d’hydrocarbures saturés 
dont le nombre de carbone se situe entre C6 et 
C13 avec un point d’ébullition entre 65 °C 
et 230 °C. Comme pour le Securo, nous avons 
fait l’hypothèse qu’elle s’apparente à l’Isopar 
K de la société Esso avec une VLE de 1200 
mg/m3 ou 177 ppm (8 h) pour prévenir l’irritation 
des voies respiratoires et des yeux ainsi que 
ses effets dépressifs sur le système nerveux 
central (30).

Comparaison des options 
et choix (étape 7)

Les principaux éléments de comparaison 
entre les trois options sont présentés dans le 
Tableau 4 qui inclut également le solvant à 
substituer.

Du point de vue technique, l’OS20 semble 
être le meilleur choix des trois options retenues. 
Cela s’explique par le fait que l’OS20 est un 
organosiloxane qui dissout nécessairement bien 
les graisses à base de silicone.

Concernant la sécurité, seul l’OS20 se classe 
dans la catégorie des liquides inflammables. 
Néanmoins, le point d’éclair de l’OS20 est de 
34 °C, proche de la limite combustible/inflam
mable, et constitue un risque jugé acceptable 
par le comité de substitution. En effet, le 
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Tableau 3. observations réalisées par deux travailleurs lors des essais à petite échelle.
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deuxième solvant utilisé, l’isopropanol, possède 
un point d’éclair encore plus faible à 12 °C.

D’un point de vue santé, le Securo présente 
des effets de dépression du SNC, d’irritation 
de la peau, des yeux, et des voies respiratoires, 
des effets systémiques d’atteintes rénales et 
hépatiques ainsi qu’un potentiel cancérogène 
pour l’humain (9,10). Pour les autres solvants, 
ce sont essentiellement des problèmes 
d’irritation qui doivent être pris en compte. 
Mentionnons que le potentiel de toxicité sur la 
reproduction du solvant OS20 rapporté  
par Dow Corning conformément au SIMDUT 
concerne l’octaméthylcyclotétrasiloxane pré
sent en très faible quantité dans le solvant 
(0,1 % à 1 %). Le risque associé à cet effet est 
jugé extrêmement faible et donc acceptable par 
le comité de substitution. En effet, en se pla
çant dans la pire situation [à une concentration 
d’octaméthylcyclotétrasiloxane dans le liquide 
de 1 % en poids, pour une concentration dans 
l’air d’octaméthyltrisiloxane correspondant à la 
valeur limite d’exposition de 200 ppm 
recommandée par Dow Corning] et en tenant 
compte des différences de tensions de vapeur, 
la concentration d’octaméthylcyclotétrasiloxane 

dans l’air ne devrait pas dépasser 0,4 ppm soit 
4 % de la VLE de 10 ppm recommandée par 
Dow Corning. Toujours par rapport à la 
dimension santé, on constate que les VHR de 
l’OS20 (VHR=22) et du Varsol® 3139 
(VHR=41) sont beaucoup plus faibles que 
celui du Securo (VHR=698). Bien que les ten
sions de vapeur du MMB et des hydrocarbures 
saturés du Skysol laissent présager un VHR du 
mélange faible, l’absence de VLE du MMB ne 
permet pas de le calculer.

En considérant la dimension environ
nementale, le potentiel de formation d’ozone 
troposphérique du Varsol® est le plus élevé des 
trois options.

Le Skysol semble être un candidat intéres
sant car il est efficace techniquement, il a un 
potentiel de formation d’ozone troposphérique 
faible et possède un point d’éclair élevé. Il 
y a cependant un manque de données toxi
cologiques publiées concernant le MMB en plus 
de l’absence d’une VLE. L’incertitude relative à 
la toxicité du MMB contenu dans le Skysol 
nous pousse alors à faire preuve de prudence à 
l’égard de ce solvant et à émettre des réserves sur 
son utilisation tant que sa toxicologie n’est pas 

mieux connue. Il existe plus de données toxi
cologiques pour l’OS20 et ce solvant bénéficie 
d’une approbation sanitaire de l’EPA en vertu 
de son programme SNAP et d’une recomman
dation de VLE de Dow Corning.

Le Varsol® 3139 pourrait constituer une 
solution de rechange acceptable, son prix 
militant certainement en sa faveur. Nous 
considérons toutefois ses caractéristiques envi
ronnementales et son odeur jugée, tout juste 
tolérable par les travailleurs, comme moins 
favorables.

La recommandation a finalement porté sur 
le solvant OS20 car il apparaît que le risque 
relatif au point d’éclair est facilement gérable, 
que le risque de toxicité sur la reproduction 
associé à l’octaméthylcyclotétrasiloxane est 
négligeable, que le potentiel de surexposition 
est faible et que le facteur coût représente une 
dépense supplémentaire acceptable d’environ 
1200 $ par rapport au Securo pour une utilisa
tion annuelle estimée à 200 litres.

Implantation/Évaluation 
(étapes 8 et 9)

Après avoir recommandé l’OS20, cette 
option n’a pas été retenue par l’entreprise pour 
des raisons économiques. Le solvant Skysol a 
été préféré. Notre équipe n’a pas participé à ces 
étapes d’implantation et d’évaluation.

DISCUSSION
Le projet présenté a permis d’évaluer en 

détail trois options de rechange au solvant 
Securo utilisé pour le nettoyage et le dégrais
sage des disjoncteurs haute tension : OS20, 
Varsol® 3139 et Skysol. L’OS20 apparaît 
comme l’option à privilégier. Il est important 
de considérer que cette recommandation n’est 
valable que dans la situation étudiée et que 
tout autre projet de substitution nécessitera 
de reconsidérer l’ensemble de la procédure 
d’analyse de substitution. Ce solvant peut par 
contre être retenu comme solution envisa
geable lors de l’étape 4 de la démarche de subs
titution concernant un projet de nettoyage et 
dégraissage de graisses à base de silicone.

Lors de l’étape 5 de la démarche, Gérin et 
Bégin recommandent de réaliser les tests à 
petite échelle en laboratoire ou en milieu de 
travail (18). Dans les deux cas, il est important 
d’effectuer ces tests en collaboration avec les 
travailleurs afin de considérer leurs préoccupa
tions. Dans les tests effectués à petite échelle, il 
a été démontré que les travailleurs considèrent 
l’odeur des solvants comme un critère essentiel 

Tableau 4. Comparaison des solvants Securo, oS-20, varsol®3139 et Skysol.

*  http://solvdb.ncms.org/. Pour les mélanges, le potentiel le 
plus important a été retenu.

**  Aucun VHR n’a été calculé pour le Skysol car aucune VLE n’a 
pu être identifiée pour le MMB qu’il contient.

***  Les fractions molaires nécessaires au calcul du VHR du 
mélange ont été déterminées en utilisant les concentrations 
médianes dans le solvant (TCE : 25%, PERC : 30% et CP : 
45%). Le VHR du mélange a été calculé d’après la méthode 
de Goldschmidt (Cf. équation 2) (19).

Abréviations :
VHR : Vapour Hazard Ratio
VLE : Valeur limite d’exposition
CIRC : Centre international de recherche sur le cancer
TCE : Trichloroéthylène
PERC : Perchloroéthylène
CP : Coupe pétrolière
MMB : 3-méthoxy-3-méthyl-1-butanol
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dans la sélection des substituts. Ce choix atteste 
de leurs préoccupations pour leur confort à 
leur poste de travail. Néanmoins, les conclu
sions sur l’évaluation des odeurs effectuées 
lors de ces tests doivent être nuancées. L’odeur 
désagréable du lactate d’éthyle pourrait venir 
de la présence d’impuretés identifiées comme 
les lactides qui seraient issues de la fabrication 
de l’acide lactique par fermentation (34). Pour 
le Voltz Red, l’odeur jugée désagréable par le 
travailleur est due à la présence du dlimo
nène qui possède une odeur caractéristique 
d’agrumes. Des plaintes concernant l’odeur de 
ce produit ont déjà été rapportées dans la litté
rature et ont contribué dans certains milieux à 
son élimination au profit du terpinéol, un ter
pène moins odoriférant (36). Les perceptions 
de l’odeur méritent d’être considérées dans 
un projet de substitution. Elles permettront 
d’ailleurs de faciliter l’acceptabilité de la solu
tion de substitution par les travailleurs. L’odeur 
du Varsol® 3139, jugée tout juste tolérable par 
les travailleurs, a d’ailleurs probablement joué 
en sa défaveur lors du choix final réalisé par 
l’entreprise en faveur du Skysol.

Une des difficultés rencontrées dans ce 
projet concerne l’utilisation des VLE. Ainsi, il 
n’existe pas de VLE dans le RSST pour le lac
tate d’éthyle, le MMB, l’octaméthyltrisiloxane, 
l’octaméthylcyclotétrasiloxane, le dlimonène 
et pour les différentes coupes pétrolières utili
sées. Des VLE de la réglementation suédoise 
ont alors été utilisées pour le lactate d’éthyle et 
le dlimonène. Les recommandations de Dow 
Corning pour l’octaméthylcyclotétrasiloxane 
et l’octaméthyltrisiloxane ont été retenues. En 
revanche, aucune VLE n’a pu être identifiée 
pour le MMB. On remarquera que l’absence 
de VLE revêt une grande importance lorsqu’il 
est question de se prononcer sur le potentiel de 
surexposition (VHR) (tableau 4). L’incertitude 
toxicologique doit alors être explicitement 
reconnue dans les processus de maîtrise des 
facteurs de risque et doit être considérée au 
moment de sélectionner le solvant substitutif. 
En conséquence, nous avons émis des réserves 
quant à l’utilisation du MMB tant qu’une 
VLE ne sera pas élaborée. Pour les coupes 
pétrolières, des recherches au niveau des fiches 
signalétiques des différents fournisseurs et 
fabricants ont été effectuées afin d’obtenir 
des recommandations de VLE. Néanmoins, 
il n’existe pas de consensus pour une même 
coupe pétrolière selon les diffé rentes sources. 
Ainsi, pour le solvant Teksol, le fournisseur 
Magnus donne une VLE de 300 ppm, soit 

approximativement 2000 mg/m3 pour la coupe 
pétrolière de numéro C.A.S. 64742489, alors 
qu’en utilisant la fiche de l’Isopar K du 
fa bricant Esso comportant le même numéro 
C.A.S., on obtient une VLE de 1200 mg/m3. 
Finalement, d’après la métho dologie stan
dardisée de calculs de VLE pour les mélanges 
d’hydrocarbures appelée « Reciprocal calcula
tion procedure » (RCP), la VLE serait entre 
1200 et 1500 mg/m3, donc plus proche de la 
VLE recommandée par Esso (46).

D’autres difficultés de la méthodologie 
d’analyse de substitution sont détectables au 
moment de sélectionner le substitut. Il n’existe 
pas de méthode unique à la fois rapide et 
complète pour sélectionner un solvant de 
substitution. La sélection d’un solvant est 
d’ailleurs toujours une question de compro
mis (15). Le choix final peut alors varier 
en fonction des dimensions privilégiées. La 
recommandation du comité de substitution 
(OS20) n’a pas été retenue par l’entreprise 
pour des raisons économiques mais une autre 
option, le Skysol, a été préférée. L’expertise 
s’étant limitée aux sept premières étapes de 
la démarche, aucune intervention n’a pu être 
faite sur la suite du processus de substitution. 
Néanmoins, plusieurs possibilités auraient pu 
être envisagées pour diminuer le prix du sol
vant OS20. Tout d’abord, le prix élevé aurait 
pu être compensé par la formulation d’un 
mélange d’OS20 et d’une coupe pétrolière 
hydrotraitée. Ensuite, l’excellente capacité de 
nettoyage de l’OS20 constatée lors des essais 
à petite échelle aurait pu permettre d’envisager 
l’élimination du deuxième nettoyage des pièces 
à l’isopropanol. Cela aurait réduit les coûts 
totaux d’acquisition des solvants et aurait 
diminué le temps de nettoyage des pièces de 
disjoncteur. Pour vérifier l’efficacité d’un net
toyage unique à l’OS20, des tests de propreté 
seraient néanmoins requis (47).

Finalement, la méthodologie utilisée pré
sente l’avantage d’être systématique, de cou
vrir l’ensemble des dimensions de la substi tu tion 
et d’intégrer les travailleurs au processus de 
substitution. Le VHR des substances devrait 
être considéré lors de l’étape de comparai
son des options, car il permet d’améliorer 
la comparaison en offrant, en plus de la 
comparaison des dangers potentiels sur la santé, 
une comparaison basée sur la notion de risque 
défini en termes de toxicité et d’exposition par 
la voie respiratoire. L’utilisation du VHR est 
alors le meilleur outil de comparaison entre les 
substances au niveau de la dimension santé, 

bien qu’il se heurte à l’absence de VLE pour 
certaines substances. En outre, il faut se rappeler 
que cet outil, tout comme le Rm, ne prend pas 
en compte la question de l’irritation cutanée. 
Une méthodologie basée sur la démarche en 
neuf étapes et sur l’utilisation du VHR devrait 
être retenue par les intervenants en santé et 
sécurité du travail qui réalisent ou qui par
ticipent à des projets de substitution de solvants 
afin d’éviter des erreurs ou des négligences qui 
pourraient avoir des conséquences fâcheuses sur 
les travailleurs et sur l’environnement (48).
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